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Written Record of Interview of 
Charged Person 

Proces-verbal d'interrogatoire 

L'an deux mille huit, le vingt-huit mars, a neufheures et dix minutes. 

Devant Nous, You Bunleng ttl ijB1'l1~ et Marcel Lemonde, Co-Juges d'instruction des 

Chambres Extraordinaires, 

Avec M. Ham Hel tJltr ~tTIm etM. Ly Chantola ill t1~~ru1 comme Greffiers 

Vu la Loi sur la creation des Chambres Extraordinaires du 27 octobre 2004 

Vu la regle 58 du Reglement interieur des Chambres Extraordinaires 

En presence de M. Ouch Channora ~cr m~ruJn et Tanheang Davann m~fin~ tfl1Q:R, 
interpretes assermentes des Chambres Extraordinaires. 

A comparu la personne mise en examen dont l'identite est indiquee ci-dessous : 

Nom: Kaing Guek Eav m~ 1tgnffl1 dit Duch ~g, de sexe: masculin, ne Ie 17 novembre 

1942, 
Mis en examen pour Crimes contre I'humanite et Violations graves des Conventions 
de Geneve du 12 Aoiit 1949, faits prevus et reprimes par les articles 5, 6, 29 (nouveau) 

HllihlIlUtl:tMtlmrilltH\fIffllfitltl1 I:f'IB~mllhltmrl 141tl1ihru3G1 MlrIn ttrltltfii 3M ~tlrl Urill iitnm UUHUrJUUfitru!Hli9 1 
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et 39 (nouveau) de la Loi sur la creation des Chambres extraordinaires en date du 27 
octobre 2004. 

L'original de proces-verbal est redige en Khmer. 

Les Co-procureurs des Chambres Extraordinaires, M. Robert Petit et Mme. Chea Leang 

m WIt!, ont ete regulierement avises de cet interrogatoire par lettre de notification du 13 

mars 2008: 

Mme Chea Leang 'WI WIt! est representee par M. Pich Sambath ~t1ttl hlgJ~, 

assistant du Co-procureur, 
M. Robert Petit est reprcsente par M. Alex Bates, assistant du Co-procureur. 

Maitres Kar Savuth flU Mfn et Franyois Roux, Co-avocats de la personne mise en 

exam en, qui ont ete avises par convocation du 13 mars 2008 et qui ont eu la possibilite 
d'examiner Ie dossier a partir de cette date, sont tous les deux presents. 

Interrogatoire 

Questions-reponses: 

Question des Co-Juges d'Instruction: Etiez-vous au courant des combats entre les 
Khmers rouges et les forces vietnamiennes dans Ie Golf du Siam, juste apres Ie 17 avril 
1975? Si oui, qU'avez-vous entendu a ce propos? Si non, quand avez-vous pour la 
premiere fois ete informe de I' existence d'un conflit arme entre Ie Vietnam et Ie 
Kampuchea democratique ? Que saviez-vous exactement a ce propos et comment? 

Reponse de la Personne mise en examen : J'etais au courant d'un conflit arme mais j'ai 
tout oublie. II me semble que Ie con flit a d'abord porte sur Ie Golfe du Siam mais, par la 
suite, Son Sen fl{[l~hlll a egalement fait etat d'un conflit portant sur Ie territoire terrestre, 

dans la Province de Mondolkiri tH1Jl ru~r. Nuon Chea ~~m a egalement parle du conflit 

relatif ala Ligne Brevier, qui etait censee etre une ligne de demarcation provisoire mais 
que les Vietnamiens voulaient rendre definitive, ce qui avait pour effet de donner les Iles 
PolowaY et Krach§k Ses Lficrfi\N~ au Vietnam. Je sais que deux hauts representants du 

Vietnam, Ie General Vo NGuyen Giap et Ie Secretaire General du Parti Communiste 
Vietnamien Le Dmin, sont venus secretement en visite a Phnom Penh en 1975. Cette 
vi site a eu lieu avant la creation de S-21 f).me, alors que je residais encore a la Gare avec Ie 

groupe des messagers. Je n'en sais pas plus sur certe vi site. Je peux simplement rapporter 
les propos de Chhim Sam Aok n11tl'hlUflf'i, alias Pang U;;l, qui m'avait raconte que Pol Pot 

ffll~litlU\f:tWlt:!mflll1HlfImHltH!1 tf189mllfihmli ~1mihru!l~ Nlni; \ffiHttrl eM ~tln Uflll littlm Um'1t1nJUU1ilru!lru8 2 
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~nnHi s'etait moque de Le Duan en comparant l'epoque angkorienne (ou l'on sculptait les 

pierres au lieu de cultiver Ie riz, ce qui avait conduit it la domination du Cambodge par 
ses voisins) it I' epoque actuelle, ou I' on « sculptait la terre pour cultiver Ie riz it la fayon 
socialiste» (en reamenageant les digues pour que chaque riziere ait une superficie d'un 
hectare). Pol Pot ~rumi avait egalement servi it Le Duan un dessert it base de fruits de 

palmier, en disant : « Autrefois, ce dessert etait pour les paysans, aujourd'hui les paysans 
sont les maftres ; ils sont assis sur Ie siege des dirigeants et Ie dessert est sur la table ». 

Question des Co-Juges d'Instruction: II ressort de l'instruction (par exemple, de la liste 
des prisonniers de S-21 WlJe, ERN00080610-00081199 ERNOOI61350-00161491) que des 

vietnamiens ont ete detenus, interroges, tortures et executes it S-21 Wi!Je et Choeng Ek 

til~ilt'i. Pouvez-vous con firmer et preciser combien ils etaient en fonction des periodes ? 

Connaissez-vous Ie nombre de fois ou des vietnamiens ont ete envoyes it 8-21 Wl!J9 ? 

. 
Reponse de la Personne mise en examen : Depuis Ie debut de la guerre etjusqu'it 1979, 
j'ai vu arriver des prisonniers de guerre vietnamiens. Je sais qu'il y a eu egalement des 
femmes car je me souviens d'avoir entendu la cassette de la confession d'une femme qui 
devait etre diffusee it la radio. Je precise it ce sujet que, lorsque l'on interrogeait des 
Vietnamiens, on voulait uniquement obtenir une confession montrant que Ie Vietnam 
avait envahi Ie Cambodge pour l'int6grer dans une federation indochinoise. II s'agissait 
aussi de leur faire dire qu'ils n'avaient rien it manger et que les militaires vietnamiens 
avaient peur. II ne s'agissait pas de les interroger sur Ie programme d'attaque du Vietnam. 
Quant au nombre de Vietnamiens detenus, je ne peux pas etre tres precis mais je peux 
dire qu'il y en a eu des centaines et que tous ont ete executes. Leur nombre variait en 
fonction des victoires dans chaque bataille. Je ne peux pas etre plus precis. 

Question des Co-Juges d'Instruction: Y avait-il egalement des Vietnamiens civils et en 
particulier des immigres residant au Cambodge ? 

Reponse de la Personne mise en examen : II y a eu egalement des civils mais qui ont 
ete arretes au front, dans Ie cadre des operations militaires. En effet, il n'y avait 
pratiquement plus d'immigres vietnamiens au Cambodge apres Ie 17 avril 1975. En 1970, 
Lon Nol ru~~ru avait renvoye une premiere vague d'immigres dans leur pays. En 1973, 

Le Duan avait demande it Pol Pot ~rumi de renvoyer au Sud-Vietnam les immigres se 

trouvant dans Ies zones liberees par les Khmers Rouges, afin d'intluencer les elections 
qui devaient avoir lieu au Sud-Vietnam. Apres Ie 17 avril 1975, Ia plupart des 
Vietnamiens restant au Cambodge ont ete elimines. Done il en restait tres peu. Mais je 
precise tout de meme que j'ai vu, sur les !istes de S-21 Wl!J9, des noms de Vietnamiens 

vivant encore au Cambodge. 

Itl1niiUUH:1nmrmrilHHll1fnll'itHll tflS9mllrihmli UlmnUl18lil fl.Hnn \Gltmn 8M ~tm UIlIl imlm utmUhlUUl'iUli9>118 3 
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Les civils et les militaires etaient traites de la meme fayon. lIs etaient interroges puis 
envoyes it I' execution. 
S'agissant des soldats, ils arrivaient en uniforme et ils etaient executes, soit 
immediatement apres la confession, soit apres la diffusion de leur confession a la radio. 
Comme je I' ai precedemment explique, une seance de photos a ete organisee, en une 
occasion, et un film a egalement ete toume. Ce film a ete realise par Theng htH~ alias 

Poule ~ru, Ie neveu de Pol Pot ~runli. II y avait deux sequences: l'une montrant la reddition 

des Vietnamiens (elle a ete toumee a l'endroit ou l'on a brule Ie corps des quatre 
etrangers) ; l'autre sequence, toumee dans mon bureau, montrait des soldats Vietnamiens, 
un par un, declarant, Ie poing leve it hauteur de la tete: « Je salue le Parti Communiste 
du Kampuchea, je m'appelle ... , je suis age de ... , mon grade est ... et j'ai rer;u l'ordre 
d'envahir le Cambodge ». Ce film et ces photos ont ete utilises lors d'une reunion tenue it 
Jakarta, mais je ne suis pas en mesure d'en dire plus sur ce point. 

Question des Co-Juges d'Instruction: Est-ce que les vietnamiens civils et militaires 
recevaient au sein de S-21 tlIl£Je un traitement different des autres prisonniers a quelque 

egard que se soit ? 

Reponse de la Personne mise en examen : Non, ils etaient soumis au meme regime que 
les autres. Je ne suis pas en mesure de preciser s'ils etaient melanges aux autres 
prisonniers ou detenus separement ; je n'etais pas au courant des details et je n'avais pas 
donne d'instructions en ce sens. La seule chose que j'ai organisee, c'est l'interrogatoire 
des Vietnamiens : j'ai charge Mam Nai iftftrul, alias Chan m~, de ces interrogatoires et je 

lui ai affecte un interprete, Pha Tha Chart tt'l1:nm~, et la seule chose qui m'importait c'etait 

la qualite des confessions pour qu'elles puissent etre diffusees it la radio. 

Question des Co-Juges d'Instruction: Ces diffusions it la radio avaient-elles pour seul 
motif ce que vous avez explique tout it l'heure? D'autres confessions que celles des 
Vietnamiens ont-elles aussi ete lues a la radio? Et qui avait pris la decision de ces 
diffusions ? 

Reponse de la Personne mise en examen : Le seul motif etait celui que j'ai explique 
tout it l'heure. Seules les confessions des vietnamiens ont ete lues it la radio. C'est Nuon 
Chea ~Iltll qui a decide cette radiodiffusion. Je ne me souviens pas de la date exacte, mais 

c'etait a une epoque ou Ie nombre de prisonniers vietnamiens etait suffisamment 
important pour permettre une diffusion reguliere, une ou deux fois par semaine. 

Question des Co-Juges d'Instruction: Pourquoi les soldats et les civils vietnamiens 
etaient-ils envoyes a S-21 tlIl!J~ ? Qui decidait de leur envoi a S-21 tlIl!Ja ? 

UlliliitlUH:iMHml'lllnnnfflll'lHm t:IUgmllMntm tllmihru2~ hllrIii tmmoi eM ~tm UI'IIl imlm UtJuuhluumruO&1J9 4 
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Reponse de la Personne mise en examen: Je ne suis au courant des transferts de 
prisonniers qu'a S-21 Ml!lfl et je ne sais pas si les Vietnamiens ont ete envoyes dans 

d'autres centres. 

Question des Co-Juges d'Instruction: Etiez-vous informe de l'arrivee de prisonniers 
vietnamiens a S-21 Ml!l~? Si oui, comment? Savez-vous comment etait organise Ie 

transport des soldats et des civils vietnamiens, du champ de bataille a S-21 Ml!l~ ? 

Reponse de la Personne mise en examen : Parfois, Nuon Chea ~Btl1 m'informait mais, 

en general, c'etait Ie Camarade Lin ruB qui m'annon9ait l'arrivee des Vietnamiens, en 

venant me voir. S'agissant du transport, dans un premier temps il est arrive que Ie 
personnel de S-21 Ml!l~ aille chercher les prisonniers, muni d'un laissez-passer special. 

Mais, par la suite, ce systeme a ete abandonne en particulier avec la Zone de 1 'Est, et 
nous ne nous sommes plus occupes du transport, S-21 Ml!l~ etant seulement charge de 

recevoir les personnes arretees. 

Question des Co-Juges d'Instruction: Confirmez-vous qu'a aucun moment n'ont ete 
mises en place, au sein de S-21 M1!l8, des garanties procedurales visant a evaluer la 

necessite de l'arrestation et de la detention, et a faire beneficier les personnes detenus 
d'un proces avant leur execution? 

Reponse de la Personne mise en examen : Je confirme : toutes les decisions importantes 
etaient prises par Ie Parti, qui dirigeait Ie pays de maniere exclusive et absolue, seIon 1es 
termes memes de ses Statuts (Article 2 ou 3). Cela signifiait que toutes les decisions du 
Secretaire ou du Sous-secretaire devaient etre respectees et que ceux qui ne les 
respectaient pas devaient etre elimines : selon Ie principe defini par Son Sen tq£lU'lHl, « il 

n'y avait aucun profit ales garder et aucune perte ales eliminer ». Ces principes etaient 
evidemment incompatibles avec l'existence de tribunaux et de garanties procedurales. 

Question de I' Assistant du Co-Procureur, M. Pich Sambath: Est-il exact que Ie 
nomme Pha Tha Chan mmm£l, qui a servi d'interprete pour les interrogatoires des 

Vietnamiens, est arrive a S-21 Ml!l9 d'abord comme prisonnier, puis a ete utilise comme 

interprete, avant d'etre execute? 

Reponse de la personne mise en examen : II s'agissait d'un cadre d'origine 1aotienne, 
qui avait ete envoye a Hanoi apres 1954, pour se former. II est revenu au Cambodge en 
1970. II etait membre du Parti Communiste du Kampuchea et a e16 arrete en 1976 ou 
1977. Comme il pariait vietnamien, je l'ai designe comme interprete et lui ai demande 

IflltletlUIf:lttfJlfml'1lltHlfIfllll'1tftl1 t:fIB~mllfihmrl tt1tl1ihrnsa; fi.Hmi \ffimrrl SM rllln Ul'1ll timm Utmt1Wt1UIl\rnS~9 5 
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d'enseigner Ie vietnamien a Mam Nai ihr~rul. II n'a pas ete execute. C'est de lui que 

parlait Van Nath 'Mruill'l, lors de la Reconstitution, lorsqu'il a explique qu'un Vietnamien 

lui avait decrit l'utilisation de la baignoire comme instrument de torture. 

Suspension de l'interrogatoire a onze heures et quarante-cinq minutes. 

A quatorze heures et cinq minutes Ie meme jour, nous poursuivons l'interrogatoire. 

Question des Co-Juges d'Instruction: Y- a-t-il eu au sein de S-21 hlM des moines 

bouddhistes emprisonnes et executes? 

Reponse de la Personne mise en examen : Non, je n'ai jamais vu un seul moine a S-21 
hl'!l9. Cela ne veut pas dire qu'il n'y a pas eu de crimes contre les religieux, du temps du 

Kampuchea Democratique, mais pas a S-21 hl'!l9. En fait, Ie Parti Communiste du 

Kampuchea n'a jamais ouvertement combattu la religion. Par exemple, la formule « La 
religion c'est l'opium du peuple» n'etait pas utili see. En 1973, il y a meme eu une 
theorie de Pol Pot ~rnt1l'l, enseignee par Vom Vet HH~l'i dans la session de formation qu'il a 

animee, selon laqueUe Ie Bouddhisme etait lie aux paysans et donc n'etait pas une 
religion reactionnaire. 
En fait, Pol Pot ~rnbll'i a peu parle de la religion, si ce n'est qu'il s'affirmait beaucoup plus 

intelligent que L€ Duan pour regler Ie probleme religieux. II disait « La marmite du 
moine bouddhiste depend du grenier du paysan » ; ce qui voulait dire que les moines, ne 
travaillant pas, ne pouvaient vivre que des offrandes de la population, qui etait incitee a 
ne pas leur donner a manger et qui, elle-meme, etait sous-alimentee. 
Je voudrais citer la Constitution du Kampuchea Democratique, aux termes de laquelle Ie 
Regime respectait la liberte decelui qui croyait comme la liberte du non-croyant, mais 
s'opposait aux religions reactionnaires. Dans mon esprit, cela voulait dire que les 
religions reactionnaires etaient essentiellement Ie Protestantisme et Ie Catholicisme. Le 
Bouddhisme n'etait pas perc;u de la meme fac;on, ne serait-ce que parce que beaucoup de 
moines n'entrent dans la religion que pour un a trois ans. Quant a l'Islam, il semble etabli 
qu'il a souffert du regime Khmer Rouge: des documents prouvent notamment que la 
popUlation des villages arabes a ere evacuee et executee. On a aussi detruit des mosquees 
pour recuperer les materiaux necessaires a la construction des barrages. La Cathedrale de 
Phnom Penh, quant a elle, a ete detruite a I' explosif, sans que I' on ait utilise Ie pretexte de 
recuperer les materiaux. 
En resume, il y avait sans doute un decalage entre la theorie et la pratique, s'agissant de 
l'attitude du Regime a l'egard des religions. Ce n'est qu'apres 1979 que j'ai entendu 
parler de persecutions contre les Bouddhistes, d' agissements tels que la transformation 
des pagodes en porcheries ou en centres de torture. Mais je ne mets pas en doute ces 
agissements. 

Iflljj~llUU:1MtHnnlllHU1mll'ltHn tflll~mllNI\~m tl1mihm3!i! fUlril; ~mu~m 3M rHlri Ul'Ill ihnm UUlfuhluUlmu3ru~ 6 
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Je peux dire que, personnellement, je n'ai pris part it aucune persecution religieuse, au 
contraire. Ainsi, j'ai conserve chez moi des ouvrages sur la doctrine Bouddhique. J'ai 
meme essaye de recuperer les cendres de man Maitre, conservees au Monastere 
Bouddhiste numero 3, mais e1les avaient deja ete dispersees par les Khmers Rouges. 

Question des Co-Juges d'Instruction: Comment definiriez-vous Ie mot 
« reactionnaire » ? 

Reponse de la Personne mise en examen: Lorsqu'une force est en mouvement, tout 
obstacle qui l'empeche d'avancer constitue la reaction. Ce mot s'applique avant tout a la 
bourgeoisie et au capitalisme, avec cette precision qu'il y a deux formes de bourgeoisies: 
la bourgeoisie nationale, d'une part, et la bourgeoisie liee a l'imperialisme, d'autre part. 
C'est cette derniere qui peut etre qualifiee de reactionnaire. Cela dit, Ie terme a ete utilise 
plus largement pour designer tout ce qui ne va pas, tout ce qui s'oppose. 

Question de l' Assistant du Co-Procureur international M. Alex Bates: La pratique 
religieuse de la population cambodgienne a-t-elle, selon vous, evolue it partir du moment 
ou les Khmers Rouges ont pris Ie pouvoir ? 

Reponse de la Personne mise en examen : La distinction ne se situe pas en 1975 car, 
des 1970, certains territoires etaient controIes par les Khmers Rouges. C'etait les 
anciennes bases de la Revolution. On avait commence a y restreindre certaines libertes 
religieuses. Les moines etaient censes avoir deux roles: prier pour les ancetres et glorifier 
la Revolution. Les gens ne pouvaient pas ceIebrer la Fete des Morts ni Ie Nouvel An, au 
pretexte que l'on etait en temps de guerre. J'ai su que Ie Venerable Huot Tat tlJ~Hnfi avait 

ete tue par Ie Centre de securite de la Division 703, juste apres Ie 17 avril, comme me l'a 
rapporte You Peng Kry trttt1~L~' alias Mon ~El. 

En resume, il est exact que la pratique religieuse n'a plus ete la meme it partir du moment 
ou les Khmers Rouges sont arrives. 

Question des Co-Juges d'Instruction: Comment expliquez-vous qu'avant 1975, les 
Khmers Rouges aient commence it restreindre la liberte religieuse alors que, a cette 
epoque, il etait sans doute important de seduire les populations? 

Reponse de la Personne mise en exam en : A partir de 1970, j'ai habite dans une 
ancienne base Khmer Rouge. II est possible que, dans les nouveaux territoires conquis, 
les pratiques aient ete diverses. On m'a rapporte que, dans un village, on a nomme un 
moine tres celebre qui etait charge d'inciter les Bonzes a defroquer pour rejoindre 
l'armee. C'etait la tactique de Kay Thuon ~ru~i:J. 

a~~Btlug:tlIJ1gmf'i~IHU1mft\gm tf1e~m~1l1mBi fHmihrusal hllmi \mmm 3M ~jm UM inl1m Utmu1l1t1umru311l9 7 
A I QJ'i I '1 "~ nan t .. ....., 1 
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Question de l' Assistant du Co-Procureur international M. Alex Bates: La personne 
mise en examen a-t-elle canstate que certains dirigeants ou cadres ardinaires avaient une 
pratique religieuse entre 1975 et 1979 ? 

Reponse de la Personne mise en examen: A cetteepaque, personne n'aurait ose 
pratiquer ouvertement une religion et tout Ie monde s'affirmait non-croyant. 

[RJ L'original de l'enregistrement video et audio est cachete devant la personne mise en 
examen et ses avocats et est signe par nous, les greffiers, la personne mise en exam en et 
les avo cats de la personne mise en exam en. 

[RJ Une copie de l'original de l'enregistrement video et audio est faurnie a la personne 
mise en exam en. 

A dix sept heures, naus avans demande aux greffiers de lire a haute voix Ie proces-verbal 
de l'interragatoire de la personne mise en examen d'apres ce qui a ete note. 

[RJ Apres l'avair lu haut et fort, la persanne mise en examen n'a pas d'objection et 
accepte de signer. 

La personne Les avocats de la 

Mise en 

Examen 

personne 

mIse en 

Examen 

Co-procureurs interpretes Greffiers Co-juges 

d'instruction 
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